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1771), 26 août.—Foi et hommage par Jacques Vigor, bourgeois de 
Montréal, à René-Amable Boucher de Boucherville, à cause de la “terre et 
seigneurie du fief Saint-Jean”, dépendant de la seigneurie de Boucher
ville. (Etude Racicot)

1771), 29 septembre.—Foi et hommage, par Charles Boucher, sieur 
de Grosbois, à René-Amable Boucher, sieur de Boucherville à cause de la 
terre et seigneurie qu’il possède dans l’île Saint-Joseph et relevant de M. 
de Boucherville le signeur primitif. (Etude Racicot)

1780, 7 novembre.—Foi et hommage, par Pierre Huet dit Dulude en 
sa qualité de tuteur des enfants de feu Pierre Favreau et Pierre Favreau, 
fils, à René-Amable Boucher sieur de Boucherville à cause de, d’un arrière 
fief relevant du dit sieur Seigneur.

En suite.—Aveu et dénombrement. (Etude Racicot)
1780, 10 novembre.—Foi et hommage par Joseph Boucher, sieur de 

la Broquerie au nom de Pierre René Boucher, sieur de Mogras, son fils 
mineur, à René-Amable Boucher, sieur de Boucherville, à cause d’un ar
rière fief relevant de la seigneurie de Boucherville.

En suite.—Aveu et dénombrement. (Etude Racicot)
1780, 22 décembre.—Foi et hommage par Dame Marie-Anne Bailleul 

veuve de Joseph Boucher, sieur de Noix, à René-Amable Boucher de Bou
cherville, à cause de l’arrière fief qu’elle tient de son père, lequel l’avait 
acquis Je Paul Raimbault de Saint-Blain.

1781, 3 janvier.—Foi et hommage par Jacques Racicot, fils à Fran
çois Boucher, sieur de Piedmont, à cause de l’arrière fief nornjné commu
nément le Petit bois.

En suite.—Aveu et dénombrement. (Etude Racicot)
En suite.—Aveu et dénombrement. (Etude Racicot)
1781, 12 janvier.—Foi et hommage par joseph LeMoine Despins, 

procureur de Jacques Lemoine Despins, à René Amable Boucher de Bou
cherville, à cause d’un arrière fief, sis dans l’île Saint-Joseph. (Etude 
Racicot)

1784, 9 novembre.—Foi et hommage par Clément Sabrevois de Bleu- 
ry à René-Amable Boucher, sieur de Boucherville, à cause de son arrière 
fief sis dans l’île Saint-Joseph.

En suite.—Aveu et dénombrement. (Etude Racicot)
1786, 1er juin.—Foi et hommage par Philibert Coilly dit Novion, à 

François Boucher, sieur de Piedmont, à cause d’une portion d’arrière fief 
qu’il possède dans le fief Petit Bois. (Elude Racicot)

E.-Z. MASSICOTTE


